
Société des Chevaux Clydesdale du Canada 
 Les photos couleur remplacent les croquis sur les certificats d’enregistrement  

5 photos couleur exigées 

• En vigueur le 1 janvier 2024, les propriétaires doivent soumettre CINQ photos couleur pour  
     identification visuelle pour tous nouveaux enregistrements et transferts de propriété.   
• TROIS photos – côté gauche, côté droit et visage paraitront sur le certificat d’enregistrement.  

Les DEUX autres photos – vue de derrière et vue du museau resteront dans le fichier du cheval 
à la Société canadienne d’enregistrement des animaux. 

• Les photos doivent être claires, inéditées, bien éclairées et exempts d’ombres et objets gênants 
la vue.  Pour photos latérales complètes, prenez un terrain plat et positionnez le cheval de 
manière à inclure la vue intérieure de la jambe éloignée.  Pour photo du visage, déplacez le 
toupet pour voir les marques blanches complètes du visage.  Pour photo postérieure, déplacez la 
queue pour une vue claire des marques blanches aux jambes.   

• Les photos peuvent être prises avec un appareil électronique ou un appareil photo traditionnel.  
• De nouvelles photos seront nécessaires pour compléter tous transferts de propriété ultérieurs. 
• Les photos numérique ou physiques peuvent être soumises à la Société canadienne  
     d’enregistrement des animaux.  Les photos numériques peuvent êtres envoyées par courriel à la              
     Régistraire, Laura Lee Mills, lauralee.mills@clrc.ca, tandis que les photos physiques peuvent être    
     envoyées par la poste.  

Photo # 5 
Vue du museau 

Si vous avez des questions ou avez besoin de l’aide supplémentaire, veuillez contacter: 
La Société canadienne d’enregistrement des animaux  
 Régistraire Laura Lee Mills - lauralee.mills@clrc.ca  Phone: 1-877-833-7110 poste 314 
Société des Chevaux Clydesdale du Canada 
  Lana Besley -  ohcanadaclydesdales@gmail.com Cellulaire: 519-373-7936 

Photo # 4 
Vue postérieure 

Photo # 1 – Vue latérale droite 
Avis: Photo du côté droit complet avec le  
cheval positionné de manière à inclure  
la vue intérieure des jambes gauches.  

Photo # 2 - Vue antérieure  
Avis: Déplacez le toupet pour 

voir les marques blanches 
complètes du visage.  

Photo # 3 - Vue latérale gauche   
Avis: : Photo du côté gauche complet 
avec le cheval positionné de manière 
à inclure la vue intérieure des jambes 

droites.   


